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Club « La Joie de Vivre » Andel 

Compte-rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire du mardi 12 décembre 2017 

Tous les membres de l’association « Club La Joie de Vivre ANDEL » étaient conviés à l’assemblée générale le 12 
décembre 2017 à 13h45, salle du Vieux Moulin à Andel 
 

L’assemblée était présidée par Eugène Bienne en qualité de président. Nicole Garoche a été désignée secrétaire de 
séance. Joël Cherdo et Christian Le Cam ont été désignés comme scrutateurs (en vue du comptage des votes). 
 

Conformément à l’article 8 des statuts, le quorum étant atteint à 14h15 avec 122/161 des membres à jour de 
cotisation, présents ou représentés, l’assemblée générale ordinaire a pu valablement délibérer. 
 

Eugène Bienne, Président du club «La Joie de Vivre » a ouvert la 40
ème assemblée générale à 14h15, salle du Vieux 

Moulin à Andel, devant 122 adhérents. 
Le Président a tout d’abord remercié, Mr Henri Lemoine Président de la Fédération Départementale des Ainés 
Ruraux-Générations mouvement et président de la section Générations-Mouvement du Penthièvre, Mme Le Maire 
Nicole Poulain et les élus municipaux : Maurice Andrieux, Sylvie Bourdé, Daniel Donet, Rosalie Le Boëdec.  
Marie-Cécile Durut et Dany Robert s’étaient excusés, 
 

Il a été procédé à : 
Ø La lecture du procès-verbal de l’assemblée générale 2016 par René Chaperon vice-président, 
Ø La présentation du compte-rendu des activités a été réalisée par Nicole Garoche et Daniel Donet, secrétaires, 
sous la forme d'un diaporama qu’ils ont commenté. Toutes les activités actuelles ont été relatées ainsi que les 
diverses manifestations, sorties et voyage, réalisées au cours de l’année 2017. Le club compte actuellement 161 
adhérents. La moyenne d'âge est de 70,66 ans (une des moins élevée du département). 
Ø La présentation du compte-rendu financier a été présentée par Maurice Goarin, trésorier, sous la forme d’un 
diaporama.  
En conclusion, sur l’ensemble des activités, le bilan global présente un résultat négatif de 1 908,06 € dû en 
particulier aux repas pris en charge pour le 40ème anniversaire (6 invités + adhérents de 80 ans et +) auquel s’ajoute 
le résultat négatif de 512,08 € au loto annuel à Plestan. 
o Le Trésorier a souhaité que des commissaires aux comptes soient désignés comme le prévoit les statuts associatifs. 
Cette proposition mise aux voix par le Président a été retenue par l’assemblée à l’unanimité. 2 adhérents se sont 
proposés à cette fonction : Arlette Briens et Marie-Thérèse Blanchard. Elles ont été élues pour un mandat de 3 ans.  
 

Ø Après avoir rappelé les avantages d’une adhésion au club, le Président a proposé d’augmenter la cotisation 2019 
à 14,00 € afin de suivre l’évolution des cotisations des clubs voisins. 

o  

Les différents rapports pour l’année 2017 et le montant de la cotisation 2019 ont été adoptés à la majorité (122 voix) 
à main levée. (cf : le procès-verbal de l’AG 2017). 
 

Avant de présenter le rapport d’orientation, le président Eugène Bienne a remercié la municipalité pour la 
subvention allouée et la mise à disposition des salles ainsi que l’accueil et la disponibilité des secrétaires de mairie 
et agents d’entretien des salles. Il a félicité les membres du conseil d’administration très actifs pour chaque 
manifestation ainsi que le travail des secrétaires et des trésoriers. Il remercie aussi tous les bénévoles qui donnent 
de leur temps pour encadrer et animer les activités : le chant, la danse, la marche, le vélo, les boules, la cuisine, la 
participation des membres du CA au service pour les repas ainsi que le webmaster qui tient à jour le site du Club la 
joie de vivre. Notre but consiste à rompre l'isolement en organisant des rencontres entre seniors, mais également en 
participant à la vie associative et parfois en synergie avec les autres associations communales.  
 

Ensuite le Président a donné la parole à Mme Le Maire qui devait nous quitter. Elle a remercié le trésorier pour la 
présentation du bilan financier et a annoncé la création du site multi-générationnel où elle souhaiterait que notre 
association participe à l’animation de ces équipements. 
 

Après cette prise de parole, le Président a présenté le calendrier des principales activités 2018, toutes les réunions 
mensuelles avec jeux de cartes, divers goûter et repas sont renouvelées, un séjour à Egletons en Corrèze du 21 au 
27 mai 2018, des sorties aux mois de juin-juillet, le repas des adhérents en novembre sont aussi renouvelés. Il a 
précisé que les cours culinaires sont arrêtés pour l’instant mais si des adhérents andelois souhaiteraient la reprise, 
cet atelier serait remis à l’ordre du jour au conseil d’administration.  
L’AG de 2018 aura lieu le mardi 11 décembre 2018. Pour attirer de nouveaux adhérents il faut innover, animer, 
développer les rencontres et proposer de nouvelles activités tels que, la danse, le chant, le vélo-vert, vélo-route, 
randonnée ou encore l'informatique, réitère notre Président.  
Pour rester dans cet esprit, 2 nouvelles propositions ont été présentées à l’assemblée générale 
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La première proposition serait de proposer des ateliers de gestes de 1er secours aux adhérents. Colette Desbois, 
adhérente et ancienne professionnelle de santé, se propose d’initier ces ateliers de sensibilisation car il ne peut être 
remis des attestations. 
La seconde proposition serait de créer des ateliers d’information avec la CPAM des CdA. Une convention de 
partenariat a été élaborée et signée entre la CPAM des CdA et Générations mouvement 22 en avril 2017.  
Ces 2 propositions ont reçu une forte approbation des adhérents. Donc, nous allons travailler en 2018 sur ces 2 
thèmes. 
 

Au regard de nos statuts qui prévoient à l’article 14 le renouvellement des membres du conseil d’administration par 
tiers tous les ans, 6 postes sont à pourvoir :  
- 6 membres sortants ne souhaitant pas se représenter : René Chaperon, Danièle Chaperon, Colette Charlot, 
Jacqueline Genuy, Paulette Hercouët, Ana Robert. 
- 3 membres sortants, rééligibles : Maurice Goarin, Nicole Garoche, Christian Le Cam 
- 6 candidats entrants : Serge André, Eliane Cherdo, Nelly Donet, Chantal Hervé, Marie-France Pen, Monique Rondel.  
Election : nombre de votants : 122, nombre de votes exprimés : 116 
Sont élus ou réélus à l’unanimité (116 voix) pour un mandat de 3 ans : Maurice Goarin, Nicole Garoche, Christian Le 
Cam, Serge André, Eliane Cherdo, Nelly Donet, Monique Rondel. Chantal Hervé (115), Marie-France Pen (113), 
Le Président se réjouit de voir notre conseil d’administration se rajeunir dans l’engagement, la solidarité et la 
convivialité. Pour preuve, six nouveaux membres sont rentrés dans le conseil d’administration. 
 

Le président clôt l’assemblée générale, après avoir remercié l’ensemble des participants et plus particulièrement les 
6 membres sortants : René Chaperon (17 ans où il a exercé les fonctions de secrétaire (4 ans), président (6 ans), 
vice président (6 ans) - Danièle Chaperon (17 ans où elle a exercé la fonction de secrétaire (10 ans), Colette Charlot 
(9 ans où elle a exercé la fonction de vice-présidente (1 an) et trésorière (3 ans) - Jacqueline Genuy (6 ans),  
Paulette Hercouët (6 ans),  Ana Robert (6 ans).  

 
Tous ont participé activement et assidument aux tâches précieuses nécessaires pour le bon fonctionnement des 
activités du club. Un remerciement plus spécifique à René qui pendant sa présidence, de nombreuses activités 
(randonnée, séjour, voyage, chants, danses bretonnes, ateliers culinaires et informatiques) ont été mises en place 
ainsi que son souci à l’organisation des voyages et séjour. Pour figer la vie de l’association, René a remis au 
Président une clé USB avec + de 10 000 photos prises au cours de réunions, d’activités diverses, sorties, séjours, 
voyages pendant ses 17 années au club. 
Différents présents ont été remis en cadeau aux 6 membres sortants pour ce bénévolat apporté à la vie de notre club. 
 

Les membres élus du nouveau conseil d’administration sont convoqués le mardi 21 décembre à 17h00 salle Méridel 
pour former le nouveau bureau du conseil d’administration.  
 

Avant de clore l’assemblée générale à 17h30, le Président a donné la parole à Henri Lemoine Président 
départemental de Générations Mouvements 22 et président de la Section des Aînés ruraux du Penthièvre. Il a 
souligné le dynamisme de notre club et a tenu à rappeler quelques points forts de la convention avec la CPAM des 
CdA. 
 
Cette assemblée générale s’est poursuivie par la dégustation de la traditionnelle bûche de Noël 
 
 Le Président  Le Secrétaire 
  
 
 Eugène BIENNE Daniel DONET                


